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Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-39403

Département(s) de publication : 89
 Annonce n° 24-39403

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

MAIRIE DE JOIGNYNom de l'acheteur Public : 
3 quai du 1er Dragons  Adresse : , 89300 Joigny

Coordonnées :

 Téléphone : +33 386626963
 Courriel : Marches.publics@ville-joigny.fr

 Adresse internet : https://www.ville-joigny.fr/

Service des marchés publicsPoint(s) de contact : 
Autre : Collectivité territorialeType de pouvoir adjudicateur : 

FRC14Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=667556&orgAcronyme=z6n

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=667556&orgAcronyme=z6n

Section 3 - Description du marché

Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du Cinéma Agnès Varda de Intitulé : 
Joigny

DSP2401ANuméro de référence : 
92100000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent contrat de concession a pour objet l'exploitation du cinéma « Description succincte : 

Agnès Varda » de la Ville de Joigny. Le but étant de promouvoir, diffuser et développer le cinéma sur 
l'ensemble du bassin géographique. La salle de cinéma située 5 rue Jules Dumont d'Urville est d'une 
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capacité de 118 places, dont 4 emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite. Une salle de 
réception est accolée à la salle de cinéma, elle permet d'organiser différents types d'activités 
complémentaires. L'exploitation de la salle de cinéma est pensée en cohérence avec le projet culturel 
de la ville en transversalité avec les différents services culturels et évènementiels. Le délégataire 
s'engage à exploiter à ses risques et périls, conformément au présent contrat d'affermage, le service 
public d'exploitation « cinéma Agnès Varda ». Il réalise à ses frais et risques tout ou partie des 
ouvrages et installations nécessaires au fonctionnement du service.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

92100000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRC14Code NUTS : 
JoignyLieu principal d'exécution ou de livraison : 

Le présent contrat de concession a pour objet l'exploitation du Description des prestations : 
cinéma « Agnès Varda » de la Ville de Joigny. Le but étant de promouvoir, diffuser et 
développer le cinéma sur l'ensemble du bassin géographique. La salle de cinéma située 5 rue 
Jules Dumont d'Urville est d'une capacité de 118 places, dont 4 emplacements réservés aux 
personnes à mobilité réduite. Une salle de réception est accolée à la salle de cinéma, elle 
permet d'organiser différents types d'activités complémentaires. L'exploitation de la salle de 
cinéma est pensée en cohérence avec le projet culturel de la ville en transversalité avec les 
différents services culturels et évènementiels. Le délégataire s'engage à exploiter à ses risques 
et périls, conformément au présent contrat d'affermage, le service public d'exploitation « 
cinéma Agnès Varda ». Il réalise à ses frais et risques tout ou partie des ouvrages et installations 
nécessaires au fonctionnement du service.

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les Critères d'attribution : 
documents du marché
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Voir RCinformations et documents requis : 
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Voir RCinformations et documents requis : 
Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Informations sur les concessions réservées :

Marché non réservé

Conditions liées à la concession :

Informations sur le personnel responsable de l'exécution de la concession

Section 5 - Procédure
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Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

NonLe marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : 

Renseignements d'ordre administratif

Section 6 - Renseignements complémentaires

04/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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